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[Traduction]

Le président (M. David Christopherson (Hamilton-Centre,
NPD)): Je déclare ouverte cette 17e séance du Comité permanent des
comptes publics.

Chers collègues, nous devions aujourd'hui nous consacrer à la
rédaction du rapport. Toutefois, auparavant, nous avons une question
d'ordre administratif à régler. Étant donné que M. Simms a quitté le
comité pour siéger à un autre et que Mme Jones se joint à notre
comité, il y a maintenant un poste vacant. Aujourd'hui, il nous faut
remplacer M. Simms. Je vois que M. Albas veut faire avancer les
choses et qu'il lève la main.

Monsieur Albas, vous avez la parole.

M. Dan Albas (Okanagan—Coquihalla, PCC): Merci.

D'abord, je tiens à remercier M. Simms d'avoir siégé avec nous.
C'est très agréable de travailler avec lui. Je lui souhaite bonne chance
à n'importe quel comité auquel il siégera.

Cela dit, monsieur le président, et pour revenir à cette question,
j'aimerais proposer qu'Yvonne Jones soit la nouvelle deuxième vice-
présidente.

Le président: Merci.

Vous avez la parole. Y a-t-il d'autres propositions?

D'autres propositions? C'est le troisième et dernier appel pour les
propositions.

Puisqu'il n'y en a pas, je déclare la période des propositions
terminée, et comme il n'y a qu'une candidate, je déclare Mme Jones
élue, in absentia, nouvelle vice-présidente du Comité des comptes
publics du Canada. Au nom du comité, je tiens à remercier
M. Simms.

Très bien, mesdames et messieurs. Merci. Nous allons maintenant
nous arrêter quelques instants, pour des raisons techniques, après
quoi nous poursuivrons nos travaux à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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